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M. Michel Vézina 

Conseiller au poste #1 

mvezina@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838, poste 229 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca/bibliotheque 
 

Lundi   16 h  à 17 h 30 

Mardi et mercredi  18 h 30  à 20 h 30 

Samedi   10 h  à 12 h 

M. Denis Paquin 

Maire 
dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Mme Isabelle Sévigny 

Conseillère au poste #2 

isevigny@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 

Conseiller au poste #4 

mboulay@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Les prochaines séances  

du conseil municipal : 

Mme Lise Dufour 

Conseillère au poste #5 

ldufour@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Votre conseil municipal 

Les employés municipaux 
Pierrette Gendron 

Directrice générale 

pgendron@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Véronique Paré 

Adjointe administrative 

info@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Nancy Leblanc 

Responsable des finances 

nleblanc@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Jannick Grégoire 

Responsable de l'urbanisme 

jgregoire@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Catherine L’Homme 

Coordonnatrice aux loisirs 

et communications 

loisirs@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 

Responsable des services 

techniques 

gmarquis@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Stéphane Bouffard 

Inspecteur des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mireille Cyr     

Concierge 

Jérémie Charest 

Employé des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 
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Centre communautaire Charles-D'Auteuil 

1, rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Location de la salle : 

450 460-7838, poste 221 | www.sainte-angele-de-monnoir.ca/location 

Bureau municipal 
 

5, chemin du Vide, 

Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838 
 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 

Du lundi au jeudi 8 h 30 à 16 h 

Vendredi 8 h 30 à 12 h 

M. Étienne Decelles 

Conseiller au poste #6 

edecelles@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mardi 16 janvier 2024, 20 h 

Mardi 6 février 2024, 19 h 

Mme Johanne Lacourse 

Conseillère au poste #3 

jlacourse@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 



 

Le mot du maire 
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Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

Bonjour à toutes et à tous, 

 
Bonne année 2024 ! 

Comme il s’agit de la première édition de l’Angevoix de 

2024, je profite de l’occasion pour vous souhaiter une    

excellente année. Pour plusieurs, celle qui s’achève n’a 

pas été des plus aisée. En effet, la montée généralisée des 

coûts à la consommation a fragilisé bien des portefeuilles. 

Aussi, nous avons constaté un nombre impressionnant de 

manifestations de Dame nature qui, de plus en plus       

souvent, réagit aux dérèglements climatiques. Notre mois 

de décembre, pratiquement sans neige, suit des mois où 

nous avons battu un nombre impressionnant de records 

(chaleur, fréquence et durée des canicules, pluies          

diluviennes, inondations, glissements de terrains,          

incendies de forêt, etc…). Bien que localement, la plupart 

d’entre nous avons relativement été épargnés, il n’en     

demeure pas moins que nos concitoyens du monde        

agricole ne l’ont pas eu facile. Je vous souhaite donc à 

tous et à toutes de la douceur et de la légèreté pour       

l’année à venir.  
 

Dans un autre ordre d’idée, je lisais récemment dans La 

Presse que les Québécois sont parmi les gens les plus    

heureux du monde! Voilà une excellente nouvelle. Et 

comme, d’après moi, les angèloiriens sont très                

représentatifs du peuple québécois… j’en conclus que 

nous sommes probablement parmi les plus heureux de la 

planète! Faisons en sorte que cela continue et une bonne 

façon d’y arriver c’est de faire preuve de bienveillance les 

uns envers les autres.   
 

Quoi qu’il en soit, j’espère que l’année qui débute sera à la 

hauteur de toutes vos espérances et aspirations.  

 
Le 6 février prochain, nous avons rendez-vous pour parler 

budget, réalisations et projections. 

Comme nous le faisons à chaque début d’année, le       

Conseil municipal est heureux de vous inviter à notre       

rencontre d’information qui portera sur deux sujets à      

savoir le budget 2024 de la Municipalité ainsi que le bilan 

des activités de 2023 et projections pour 2024.  
 

Voilà un moment privilégié pour répondre à toutes vos 

questions et recueillir vos commentaires et suggestions.   
  

Nous avons donc rendez-vous le mardi 6 février prochain 

au Centre communautaire Charles-D’Auteuil pour cette  

présentation qui débutera vers 19 h 30, soit                    

immédiatement après la fin de la séance ordinaire du  

Conseil municipal laquelle débutera à 19h. Évidemment, 

comme c’est le cas pour toutes les séances régulières du 

Conseil municipal, vous êtes également conviés à assister 

à cette dernière.  

Au plaisir de vous y rencontrer. 

Denis Paquin 
Maire 

Vous êtes tous et toutes conviés à une présentation 

spéciale du budget 2024. C’est l’occasion parfaite 

pour en apprendre plus sur les différents revenus et 

dépenses prévus et de poser vos questions. 
 

Mardi 6 février 2024 

au Centre communautaire Charles-D’Auteuil (1, rue des Loisirs). 
 

19 h : Séance ordinaire du Conseil municipal 
 

19 h 30 : Explication des prévisions budgétaires 

2024, du bilan 2023 et des projections 2024.  

Sans inscription ! Vous n’avez qu’à vous présenter. 

Les comptes de taxes 2024 seront envoyés par la poste à la fin du mois de janvier.  

Les dates d’échéances de paiement seront les suivantes : 7 mars, 7 mai, 9 juillet, 9 octobre 2024. 
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PATINOIRE ET BUTTE À GLISSER 

 Lundi au jeudi 

15 h à 17 h Hockey 

17 h à 19 h Patinage libre 

19 h à 21 h Hockey 

Vendredi 

15 h à 17 h Patinage libre 

17 h à 19 h Hockey 

19 h à 22 h Patinage libre 

Samedi  

10 h à 13 h Patinage libre 

13 h à 16 h Hockey 

16 h à 19 h Patinage libre 

19 h à 22 h Hockey 

Dimanche  

10 h à 13 h Patinage libre 

13 h à 16 h Hockey 

16 h à 19 h Patinage libre 

19 h à 21 h Hockey 

L’horaire peut être modifié en tout temps 

selon les conditions météorologiques.  

Suivez-nous sur Facebook. 

Le local intérieur de la patinoire est accessible par 

l’arrière du Centre communautaire Charles-D’Auteuil. 

Vous pourrez mettre vos patins et prendre une 

pause à la chaleur. 

 

ATTENTION !  Pour conserver cet accès privilégié, il 

est important de garder cet endroit propre ! 

 

Sainte-Angèle-de-Monnoir offre un refuge  

aux victimes de violence conjugale 
 

Le bureau municipal est prêt à accueillir les personnes victimes de violence conjugale ou de tout 
autre forme de violence. Toute personne ayant besoin de se protéger et/ou de protéger ses enfants y 
trouvera un endroit sécuritaire et des gens accueillants, bienveillants et sans jugement.  
 
Les employés, formés à cet effet, seront en mesure de réagir   
rapidement et de mettre la personne en contact avec les           
intervenants adéquats, dans les heures d’ouverture du bureau 
municipal, c’est-à-dire du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h et le    
vendredi de 8 h 30 à midi, au 5, chemin du Vide.  
 
La Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir prend position 
contre cette violence qui est inacceptable. Constatant           
l’augmentation notable des cas de violence conjugale dans les 
dernières années, la Municipalité s’implique et s’engage à offrir 
une porte d’entrée vers la sécurité.  

Lorsque les conditions le permettent : 



 

Matinée en fête GRATUIT 

Dimanche 
24 mars, 

à 10 h 

Places limitées ! 

Centre communautaire Charles-D’Auteuil (1, rue des Loisirs) 

Les enfants de 3 ans et plus, accompagnés de leurs parents, se rassemblent autour 

de Véronique Paré, lectrice passionnée et attentionnée  

qui les transporte dans le monde imaginaire d’un conte thématique.  
 

À la suite de l’histoire, une activité thématique est proposée, parfois bricolée,       

parfois ludique. 

Saint-Valentin 
Dimanche 
4 février, 

à 10 h 

Joyeuses Pâques 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE !    

AU 450 460-7838, POSTE 227 OU loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 

À VENDRE ! 

Plus que 3 jeux de dards usagés à 

vendre. (sans fléchette) 

20 $ chaque 

 

Pour avoir plus d'information, vous 

pouvez appeler (450 460-7838 poste 

221) ou vous présenter aux bureaux 

administratifs (5, chemin du Vide)   

pendant les heures d'ouverture.  
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VOUS N’ÊTES PAS ENCORE INSCRIT ? 

N’attendez plus !  L’inscription est simple et rapide ! 
 

Le Système d’alarme automatisé est un système de communication mis à votre disposition pour vous 

prévenir en cas d’urgence ou en d’entraves majeures. Vous pourrez être rejoint de 3 manières 

différentes, soit par téléphone, par messagerie texte ou par courriel. 
 

Tous les résidents ayant un numéro de téléphone se retrouvant dans l’annuaire téléphonique sont 

inscrits par défaut à ce nouveau système. Si votre numéro ne se retrouve pas dans l’annuaire 

téléphonique, il est possible de s’inscrire en allant sur le site Internet de la Municipalité au 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca et sélectionner l’onglet système d’alerte automatisé. En cas de 

difficulté, vous n’avez qu’à composer le 450 460-7838 poste 227 et il nous fera un grand plaisir de 

vous accompagner pour vous aider à compléter votre inscription.  

Le projet en bref 
 

Pour relever le défi climatique du Gouvernement du Québec et 
atteindre son objectif de carboneutralité, le Québec a besoin 
d’augmenter sa production d’électricité de 50% d’ici 2050. Parmi 
toutes les solutions, une chose demeure incontournable: l’énergie 

propre. L’énergie éolienne est renouvelable et durable. Le faible coût de revient par rapport aux autres sources 
d’énergie qui rend l’électricité produite par les éoliennes parmi les énergies les plus concurrentielles sur le marché.  
 

Voyant l’opportunité de valoriser les ressources de son territoire, la Coopérative d’électricité Saint-Jean-Baptiste et 
son partenaire Boralex ont débuté les longues démarches d’évaluation de faisabilité.  
Le 12 septembre 2023, le Projet Éolien Monnoir a été soumis à l'appel d'offres A/O 2023-01 d'Hydro-Québec 
pour l'acquisition de 1 500 mégawatt (MW) d'énergie renouvelable.   
 

Si le projet est retenu, la Coopérative d’électricité invitera la population à d’autres séances d’information et       
consultation, notammant concernant le schéma d’implantation du projet, les résultats préliminaires de l’étude 
d’impact sur l’environnement et les prochaines étapes pour 2024. 

 

Pour plus d’information, consultez le www.eolienmonnoir.com. 

Étapes à suivre pour s’inscrire au système d’alerte automatisé :  

1. Visitez le www.sainte-angele-de-monnoir.ca;  

2. Cliquez sur l’image du système d’alerte automatisé;  

3. Choisissez la Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir dans le menu déroulant; 

4. Cliquez sur « Nouvel usagé » pour obtenir un mot de passe; 

5. Complétez vos informations. 

ATTENTION !  

Certaines rues sont étroites et la présence de voitures stationnées dans la rue empêche le bon dégagement des aires de circulation au cours 

de la journée. Il est important de considérer que lors d’une tempête de neige, le déneigement s’éffectue en continuité.  Veuillez donc penser à 

stationner vos voitures dans votre stationnement après son déneigement afin de permettre aux déneigeuses de bien déneiger la rue.  



 

En ce début d’année, la Friperie de Ste-Angèle souhaite exprimer sa  
reconnaissance envers les bénévoles dévoués qui investissent leur précieux temps 

au profit du bon fonctionnement de l’organisme.  
C’est aussi l’occasion de remercier tous les généreux donateurs qui nous       
permettent d’offrir un inventaire varié et de qualité à la population.  

 
C’est un rendez-vous, les jeudis (18h à 20h30), vendredis (14 h à 17 h)  

et samedi (9 h à midi) 
 

Suivez-nous sur la page Facebook de la Friperie de Sainte-Angèle. 
Contactez-nous à friperiesainteangele@gmail.com 
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Publicité GRATUITE dans L’Angevoix 

Les entreprises de Sainte-Angèle-de-Monnoir peuvent afficher leur publicité 
GRATUITEMENT dans le bulletin municipal L'Angevoix (grandeur carte d'affaire).  

Vous souhaitez faire connaître votre service/entreprise/produit ?  
C'est l'occasion idéale !  

 

Envoyez votre annonce (grandeur carte d'affaire) à l'adresse courriel suivante : 
loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca au plus tard le 5e jour du mois. 

Du 8 janvier au 12 mars 2024 
 

Tout le Québec est invité à sortir dehors, à bouger et à 
s'amuser en participant au Défi château de neige.         
Ensemble, profitons des plaisirs de l'hiver en créant de 
merveilleuses constructions.  
 

Pour inscrire votre création et courir la chance de gagner 
de merveilleux prix, rendez-vous dès maintenant au  
 

www.defichateaudeneige.ca. 

Les cendres de bois peuvent demeurer chaudes    

jusqu’à 7 jours et continuer de produire du             

monoxyde de carbone. Au Québec, environ un            

incendie tous les 2 jours est causé par un mauvais 

entreposage de cendres chaudes! Placez-les dans un 

contenant métallique à fond surélevé et muni d’un 

couvercle, puis déposez-le à l’extérieur, sur une      

surface incombustible, à plus d’un mètre des          

bâtiments. Vous pouvez également ajouter de l’eau 

ou de la neige aux cendres chaudes pour les refroidir.  

Les cendres de bois peuvent demeurer chaudes    

jusqu’à 7 jours et continuer de produire du             

monoxyde de carbone. Au Québec, environ un            

incendie tous les 2 jours est causé par un mauvais 

entreposage de cendres chaudes! Placez-les dans un 

contenant métallique à fond surélevé et muni d’un 

couvercle, puis déposez-le à l’extérieur, sur une      

surface incombustible, à plus d’un mètre des          

bâtiments. Vous pouvez également ajouter de l’eau 

ou de la neige aux cendres chaudes pour les refroidir.  

Pour encourager les citoyens à adopter des habitudes écologiques, la MRC de 
Rouville offre une aide financière allant jusqu’à 200$ par enfant pour l’achat 
d’un ensemble de couche lavables.  
 

De plus, depuis 2021, la MRC de Rouville rembourse 50% des frais rattachés à 
l’achat de produits d’hygiène lavables jusqu’à un montant maximal de 100$ par 
utilisateur.  
 

Afin de bénéficier ces subventions, vous  devez compléter le formulaire disponible 
sur le site internet de la MRC au https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-
citoyens/environnement/subventions/.  

https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/subventions/
https://mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/subventions/


 

Collecte déchets  

Collecte matières organiques 

Collecte matières recyclables 

Collecte résidus volumineux 

Collecte feuilles, chaume et brindilles 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

Séance du conseil municipal 

Bibliothèque ouverte 

Matinée 

en fête 

Calendrier 

135, Route 227, Marieville 

Pour toute question concernant  
les collectes, contactez Info-collectes  
au 450 693-2ECO (2326) 

Début des 

cours 

Hiver 2024 

19h30 

Explication 

budget 

2024 


